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Quelqes-unes ont la tendance, aussitôt qu'elles sont en(ceintes.
se traiter' comme des maldes, et à rester couchées tino rade

partie î& la jour'née. Cette maniòre de fair-e produit les t-esultais
les plutu défav'oraubles sur lur santé, car elle les affaibii les étiole,
alois qui y autrait tout intétrêt pour. elles a ceu,erver ta etre t-
tenirî leurs forces. La femme enceinte doit se donnert du notve-
ment dans 'a maism,, et sortir lous les jtms que le temps le pet-
miet. Les prioienades doivent étre fite- de pûfee pied. et,
si c'est en voitttre, dans une calòehe dlnee et :tin- des routes tnon
cahoten . la fei mme enveinite ne doit se coucher dans le jouru
que lor-qu'elle se sent tellement fa tiguée et qu'elle a bosoin d'un
peul de repos.

Si un exereice mnodéré est titie :sx femmes enceitiites (le la Cias-
seaisée les g'îrlanies villes, par contre les tion ivt s busqu
et sneeadés, la fatigue et les exerices violents 'mr sonît toujo îrs
nuisibles. Elles doivent éviter- les voyages, éviter de mon'ter à
cheval. de couir, de danser, de fairle tout travail fatigrait et qui
-exige l'élévation des bras, de moi.rt' sur une chaise oit sutr une
échelle, et ;uirtout de sauter, de soulever ou de porter des f:t deau.x.

La te-piation d'un air' put' est nécessie la fenime enceinte.
Aussi devra-t-elàle, défaut de la campagne, habitert, "i possi ble,
une nai-on bien exposée, et tenir les fetêtre's ouvertoes tutes les
fois que le temps le permet. Elle devra évitetr les bals et les spee-
tueles, où règne une trîop grInde chaleurt', et où l'ait' est vicié par.
l'eneotnbtemrint d'un trop grand nombre de per'soines.

Les v'tement, de li femme enceinte doivent être assez larges
ptour ne pis gener l'ampliaitioti du vett'e: le, co'sets-cuirasses, et

s ceux garnis de baleines rigides, doivent èitre sévérement pro-cl'its: eelle qui, en r'aison du volume de ses seins, ne peuit se passe
decorset, doit réduire 'et article de toilette à sa plus simple ex-

r'essio. Les jarretières doivent être complòtemet t a bandonnée--
1s bas doivent ètre snppor'tés pat' des élaîsutquies s'attachant à la
taille.

* La femme enceinte doit manger' à soit appétit, mais ne jamais
'surcharger son est<mae.

Tant que se, digestiotns sont bonnes, elle une doit rien changer
éson égime habituel : elle doit faire le même notmibi'e de repas,

etles cotposer' comme de coutume, at moins que des dégoûts,
es nusées ou des vomissements la forcent à laisser de côté cer-

m s ents qui ne lui conviennent pas. Elle fera cependant
bien d·eviter' les -aliments tr1oP épicés. et de t'uuser quaveu ioder-'
ton des boissons alcooliques on excitanîte, tellez q e vin, le

f,le thé.
fia fm me enceinte doit s'absteni r de p'etdie de, bains fréquents

prolonécrs dans les premier's mois de la grossesse. Elle doit les
'iîlpla(*er îpar des lavages sut' tout le eot'ps avec une éponge im-

e d'eau tiède, ou tne prendre que des bains très courts, titdes,


